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Heures décalés en CDI chantier

Par Sarra_75, le 24/02/2016 à 11:19

Bonjour,
Je travaille ça fait 6 mois en cdi chantier avec horaires de travail en heures décalés ( une
semaine sur deux de 06h30 à 14h00 dont je me lève à 04h30 du matin pour être à l'heure et
une semaine sur deux de 13h30 à 20h00)

Mes question sont : 
j'ai quoi comme Droits avec ces conditions de travail ? 

Est ce que le payement des heures décalés c pareilles pour les heures de travaille normaux ? 

Est ce que j'ai le droit à un pannier quand je travaille l'après midi

D'avance merci

Par P.M., le 24/02/2016 à 11:49

Bonjour,
C'est la Convention Collective applicable qui pourrait prévoir une prime de travail posté et les
conditions de paiement de l'indemnité de panier...

Par Sarra_75, le 24/02/2016 à 12:42

Merci pour votre réponse
Est que j'ai le droit de demander la convention collective applicable de mon seul ?

Par P.M., le 24/02/2016 à 12:54

L'intitulé de la Convention Collective applicable devrait figurer sur vos bulletins de paie en
plus d'être affiché dans les locaux de l'entreprise et un exemplaire actualisé devait être mis à
la disposition des salariés pour consultation...
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